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AVIS Perturbation 2025/040 du 05.02.2025
RECTIFICATIF du 07.02.2025

Objet: Lignes 143, 154, 170, 174, 182, A03, K21 et P19

En raison de travaux routiers, la rue Lehmkaul à Dorscheid sera barrée à toute circulation

du lundi 10 février 2025, 8h00 au samedi 15 mars 2025, 17h00.

Les mesures suivantes seront prises pendant la durée des travaux:

Lignes 143, 170, 174, 182, A03, K21

Toutes courses d'autobus concernées en provenance de Dorscheid seront déviées directement via la
route N7 vers Marnach - suite itinéraire normal et vice-versa.

 Ne seront pas desservis les arrêts de Dorscheid-Lehmkaul, Marnach-Beim Sender, Marnach-
Schwarzenhiwwel et Marnach-Dosberstrooss.

 Les arrêts de Marnach-Bréck et -Geschäftszenter ne seront pas desservis en direction de Dorscheid.

Ligne 154

Les courses d'autobus concernées seront déviées au départ de Marnach-Geschäftszenter seront déviées
via la N16 en direction de Marnach (village) – à gauche via la N7 vers Dorscheid-Am Poul suite itinéraire
normal et vice-versa.

 Les arrês de Marnach-Geschäftszenter seront desservis du côté opposé.
 Ne seront pas desservis les arrêts de Dorscheid-Lehmkaul, Marnach-Beim Sender, Marnach-

Schwarzenhiwwel et Marnach-Dosberstrooss.



Ligne P19

Les courses d'autobus concernées en provenance de Wiltz feront demi-tour après la desserte de l’arrêt
Roder en direction de Marnach (village) - à gauche via la N7 vers Neidhausen suite itinéraire normal et
vice-versa.

 Ne seront pas desservis les arrêts de Dorscheid-Lehmkaul, Marnach-Beim Sender, Marnach-
Schwarzenhiwwel, -Dosberstrooss. Et -Geschäftszenter.
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